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Code de conduite 

 

Les membres du comité exécutif (CE) de SNS doivent respecter de très hauts niveaux d’intégrité et de 

professionnalisme. Pour la force et la prospérité de notre organisation, nos activités nécessitent de l’honnêteté, de 

l’équité et de la transparence. 

En acceptant une nomination à ces postes de haut dirigeant, les membres du CE acceptent de suivre le code de 

conduite avec ses recommandations ci-dessous et de travailler dans l’esprit de conseil dans tous les cas où des 

exemples spécifiques ne sont pas cités. 

 

Comportement personnel : 

- Agir de manière éthique, honnête et intègre, dans l’intérêt de la société et des soins aux patients, à tout 

moment. 

- Ne pas faire un usage incorrect de votre position au CE pour acquérir un avantage personnel ou un 

avantage pour votre établissement. 

- Prendre vos responsabilités de manière à contribuer activement à tous les aspects de votre rôle au CE. 

- Prendre des décisions équitables, impartiales et rapides, en tenant compte suffisamment des informations 

disponibles, de la législation, des politiques et des procédures et en respectant les principes 

démocratiques dans la mesure du possible. 

- Faire des efforts suffisants pour rester correctement informé(e). 

- Examiner les implications financières, stratégiques et autres des décisions prises au sein du CE. 

- Agir d’une manière responsable sur le plan financier. 

- Prévoir d’assister et de contribuer activement à une majorité de réunions du CE et autres réunions.  

- Agir de manière à encourager la participation et à développer les compétences et l’expérience des 

nouvelles recrues dans la société ; ainsi qu’à promouvoir un bon équilibre de représentation dans les 

comités et les activités de la société.  

- Les membres du CE ne reçoivent ni revenus ni incitations pour leurs tâches au sein du CE en dehors de 

celles spécifiées dans le règlement sur les dépenses de SNS. 

- Bien que SNS encourage le symposium sur l’industrie à ses conférences, il ne favorise aucune entreprise 

et ne doit pas sembler promouvoir un quelconque produit. 

- Ainsi, les membres du CE ne doivent ni présider ni intervenir lors d’un symposium sur l’industrie organisé 

durant les conférences respectives de SNS, sauf dans les cas où, en accord avec des collègues sans 

conflits, un membre du CE a des qualifications uniques pour un sujet (expertise clinique exceptionnelle, 

investigateur principal dans une étude discutée au cours du symposium, etc.). Dans ce cas-là, le matériel 

promotionnel pour le symposium ne doit pas attirer l’attention sur le rôle de dirigeant des membres de la 

société. 

 

Communication et informations officielles : 

- Encourager la transparence dans la prise de décisions et les activités de SNS dans les limites raisonnables 

imposées par les négociations de contrat, etc.  

- Éviter de divulguer les informations ou documents confidentiels acquis en étant membre du CE, sauf sur 

obligation légale ou décision du CE. 

- Un débat sain est un des points forts de l’approche démocratique de SNS, mais les membres du CE 

acceptent le principe de responsabilité collective pour les politiques et décisions déterminées de manière 

officielle par les réunions du CE.  
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- La communication écrite et orale, au nom de SNS, devra s'aligner sur les messages ou politiques 

correspondants rédigés durant la réunion respective du CE. 

- Respecter la confidentialité des informations personnelles détenues par SNS et le respect de la vie privée 

de ses membres ; et reconnaître la propriété intellectuelle / les contributions des membres du CE qui 

contribuent aux activités de SNS. 

 

Conflits d’intérêt : 

Il est admis que les membres du CE retirent des avantages sociaux, académiques et professionnels de leur 

implication auprès de SNS, mais qu’ils consacrent beaucoup de temps et d’efforts au domaine, en étant au service 

de SNS. Un équilibre qui sera reconnu comme étant raisonnable et équitable par des observateurs indépendants 

devra être maintenu. 

- Ne pas laisser vos intérêts personnels, académiques, institutionnels ou financiers, ni ceux d’une personne 

associée, entrer en conflit avec les intérêts de SNS.  

- En cas de conflit d’intérêt, les déclarer ouvertement et convenir, avec vos collègues, de mesures 

permettant de les gérer de manière appropriée, dans l’intérêt des patients et de SNS.  

- Refuser tous les cadeaux et faveurs qui pourraient faire douter de votre capacité à avoir un jugement 

indépendant en tant que membre du CE.  

- Favoriser la coopération entre les groupes et les établissements associés à SNS, tout en encourageant 

le respect pour leurs contributions uniques. 

 

Les membres du comité exécutif de SNS devront signer une déclaration de conflit d’intérêt. 
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